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Pépite oZer
Promouvoir l’esprit d’entreprendre dans l’enseignement supérieur

Dispositif interuniversitaire créé en 2002 (sous le nom de Maison de 
l’Entrepreneuriat) pour développer la culture et les aptitudes 
entrepreneuriales des jeunes dans les territoires afin d’améliorer l’insertion 
professionnelle.

Il fait partie des 33 Pôles étudiants pour l’Innovation, le Transfert et 
l’Entrepreneuriat (PÉPITE) sélectionnés, labellisés et animés en réseau 
par le Ministère de l’Enseignement Supérieur depuis 2014.

Lauréat en 2020 de l’appel à projets 
« Esprit d’entreprendre », il est l’un 
les 9 projets d’excellence distingués 
par le ministère.

2



Pourquoi développer l’Esprit d’entreprendre chez les étudiants ?

 Doter l’Université de leviers supplémentaires pour ses missions (d’éducation, 
formation, insertion, diffusion, transfert…)
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Esprit d’entreprendre ?

« … développer la créativité et de nouvelles aptitudes et 
attitudes des jeunes face au risque et au changement, afin de 
les rendre entreprenant dans leurs projets professionnels… »

Protocole d’accord interministériel
« une ambition partagée : développer l’esprit d’entreprendre »

« L’esprit d’entreprendre consiste essentiellement en une 
volonté d’agir pour créer du changement, de la nouveauté et 
réaliser des projets »

Guide de pédagogie entrepreneuriale 
Agence de stimulation économique (Belgique)
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MISSIONS

SensibilisationDécouvrir

S’initier

Tester

Se lancer

Simulation

Formation
Mise en situation

Accompagnement

MISSIONS : de l’envie à la concrétisation



Statut National Étudiant-Entrepreneur (SNEE)

● Pour qui
○ Bacheliers, élèves post-bac, étudiants, doctorants et jeunes diplômés. 
○ Il ne repose sur aucune condition de diplôme, excepté le baccalauréat ou équivalent. 

● Les modalités et critères de sélection
○ Dossier et audition devant un comité d’engagement
○ Avoir un projet réel, individuel ou collectif, de tout type et tout secteur.
○ Etre sérieux et motivé.
○ Pour les étudiants en cours de formation : être rattaché à un établissement d’enseignement supérieur 

de l’académie de Grenoble.

● Son objectif ?
Permettre aux bacheliers, aux étudiant(e)s et aux jeunes diplômé(e)s de concrétiser leur projet 
entrepreneurial avec un maximum de sécurité et un accompagnement adapté

● Le diplôme "étudiant-entrepreneur" (D2E) : formation action
○ Diplôme universitaire, il accompagne le statut d'étudiant-entrepreneur. L’inscription est obligatoire 

pour les bacheliers et les jeunes diplômés afin de devenir ou redevenir étudiant et de bénéficier des 
avantages (bourses, logements, accès CROUS…)

○ Pour les étudiants en formation, l’inscription est optionnelle (en fonction du parcours choisi) 5



Les avantages du Statut National Étudiant-Entrepreneur
● Suivi individualisé toute l’année par des tuteurs : tutorat individuel ou collectif.
● Possibilité d’accéder à des cours dans les maquettes de formation et des MOOCs selon 

les besoins de l’étudiant-entrepreneur.
● Accès aux workshops sur les étapes clés de la création d’entreprise (deux à trois fois par 

mois en fin de journée d’octobre à avril).
● Accès à des espaces de Coworking et leurs ressources (salle de réunion, matériel 

bureautique, appareil photo…).
● Intégration à la promotion d’étudiants-entrepreneurs : soirée d’intégration, petits 

déjeuners, week-ends d’immersion et de travail (bootcamp)
● Mise en réseau avec des experts (après-midis expert et chèques expert).
● Evènement de réseautage : Apér’oZer (apéro de réseautage avec témoignage d’un 

entrepreneur) ; Proj’Expo (le salon des étudiants-entrepreneurs)
● Possibilité d’intégrer Pépite Starter : l’accélérateur de projet sur 5 mois pour réaliser son 

premier chiffre d’affaires (2 sessions par an).
● Accès à des concours dédiés : Prix du Jeune Entrepreneur et Prix Pépite
● Possibilité de remplacer le stage ou PFE par le travail sur son projet entrepreneurial
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Comment nous suivre ?
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facebook.com/pepiteozer

@pepiteozer

@pepiteozer

Pepite oZer

http://www.ozer-entrepreneuriat.fr/
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